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(54)  Télérupteur  à  contact  basculant. 

@  Le  contact  basculant  (14)  d'un  télérupteur  est 
monté  à  pivotement  sur  l'extrémité  d'un 
conducteur  rigide  de  connexion  (19).  L'articula- 
tion  est  constituée  par  le  bord  en  forme  de 
couteau  (24)  du  conducteur  (19)  qui  est  engagé 
dans  une  entaille  en  V  (22)  ménagée  dans  le 
contact  basculant  (14).  Un  ressort  à  lame  (23)  à 
extrémités  recourbées  coopère  avec  le  conduc- 
teur  (19)  et  le  contact  basculant  (14)  pour  définir 
deux  positions  stables.  La  palette  (30)  est  posi- 
tionnée  sur  la  culasse  de  l'électo-aimant  (11) 
par  un  ressort  à  spirale  dont  l'un  des  brins 
assure  l'appui  de  la  palette  (30)  sur  la  culasse,  et 
dont  l'autre  brin  (37)  constitue  le  ressort  de 
rappel  de  la  palette  et  assure  en  même  temps  le 
verrouillage  de  l'organe  de  commande  (12)  sur 
la  palette  (30).  La  bague  de  déphasage  (44)  est 
solidarisée  à  la  carcasse  de  l'électro-aimant 
(11),  de  manière  à  constituer  un  sous-ensemble 
pouvant  être  mis  en  place  lors  d'une  opération 
unique  sur  la  culasse. 
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L'invention  est  relative  à  un  télérupteur  à  boîtier 
moulé  miniature  dans  lequel  sont  logés: 

-  un  électro-aimant  à  palette  pivotante  de 
commande  à  distance, 
-  un  mécanisme  de  commande  ayant  un  balan- 
cier  monté  à  pivotement  et  susceptible  d'occuper 
deux  positions  extrêmes  stables, 
-  un  organe  de  commande  solidaire  de  la  palette 
et  coopérant  avec  le  balancier  pour  déplacer  po- 
sitivement  ce  dernier  d'une  position  stable  vers 
l'autre  position  stable  à  chaque  manoeuvre  de  la 
palette, 
-  un  contact  basculant  mobile  qui  coopère  avec 
un  contact  fixe  et  qui  est  solidarisé  à  un  bras  de 
contact  qui  coopère  avec  ledit  balancier,  pour  dé- 
placer  le  contact  basculant  de  la  position  fermé  à 
la  position  ouvert  et  inversement  lors  du  passage 
du  balancier  de  l'une  des  positions  stables  vers 
l'autre  et  inversement, 
-  une  paire  de  bornes  de  puissance  disposées 
sur  les  deux  faces  latérales  étroites  opposées, 
l'une  des  bornes  étant  reliée  au  contact  fixe  et 
l'autre  borne  étant  reliée  au  contact  basculant  par 
un  conducteur  rigide  dont  l'extrémité  constitue 
l'articulation  du  contact  basculant. 
La  présente  invention  est  basée  sur  la  constata- 

tion  que  la  durée  de  vie  d'un  télérupteur  du  genre 
mentionné  (brevet  français  n°2.482.773)  est  essen- 
tiellement  déterminée  par  l'usure  de  l'articulation  du 
contact  basculant.  Cette  articulation  assure  égale- 
ment  le  contact  électrique  entre  la  partie  fixe  et  le 
contact  basculant  mobile,  et  toute  usure  provoque 
une  détérioration  de  ce  contact  électrique  et  une  des- 
truction  rapide. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer  cette 
articulation  du  contact  basculant  sur  la  partie  fixe 
d'amenée  de  courant,  tout  en  réduisant  le  coût  de  fa- 
brication. 

Le  télérupteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  le  bras  de  contact  comporte  une  entaille  trans- 
versale  en  V,  que  ladite  extrémité  du  conducteur  rigi- 
de  est  taillée  en  couteau  de  forme  conjuguée  à  celle 
de  l'entaille  en  V,  pour  constituer  avec  cette  dernière 
une  articulation  à  couteau  et  qu'un  ressort  à  lame  bis- 
table  coopère  par  l'une  de  ses  extrémités  avec  ledit 
conducteur  rigide  et  par  l'extrémité  opposée  avec  le 
contact  basculant  pour,d'une  part  maintenir  en  enga- 
gement  l'entaille  en  V  sur  le  couteau,et  d'autre  part 
solliciter  le  contact  basculant  vers  les  positions  sta- 
bles  d'ouverture  et  de  fermeture  desdits  contacts. 

En  élargissant  la  portée  de  l'articulation,  qui  n'est 
plus  limitée  à  deux  points,  mais  qui  s'étend  sur  toute 
la  longueur  du  couteau,  le  risque  d'une  usure  préma- 
turée  est  quasiment  éliminé.  Le  ressort  à  lame  bista- 
ble  assure  un  appui  correct  du  couteau  dans  l'entaille 
en  V  et  l'encombrement  de  ce  ressort  est  extrêment 
réduit,  tout  en  permettant  le  montage  aisé  d'un  sous- 
ensemble  constitué  par  le  conducteur  fixe  d'amenée 

de  courant  et  le  contact  basculant  avec  son  ressort  à 
lame  bistable.  L'entaille  en  V  est  avantageusement 
revêtue  d'une  couche  d'argent  qui  améliore  le  contact 
électrique  avec  le  couteau,  généralement  en  cuivre 

5  ou  en  alliage  de  cuivre.  Cette  couche  d'argent  peut 
être  une  simple  bande  reportée  sur  le  contact  bascu- 
lant  avant  son  estampage  et  découpage.  Un  moyen 
de  centrage  à  nervure  et  rainure  positionne  l'entaille 
en  V  sur  le  couteau. 

w  Un  autre  but  de  l'invention  est  la  simplification  du 
montage  de  la  palette  avec  son  organe  de  comman- 
de.  Selon  l'invention,  l'articulation  de  la  palette  sur  la 
culasse  de  l'électro-aimant  est  polarisée  par  un  brin 
d'un  ressort  spirale,  dont  le  brin  opposé  assure  le 

15  verrouillage  de  l'organe  de  commande  sur  la  palette, 
tout  en  agissant  en  ressort  de  rappel  maintenant  la 
palette  écartée  de  la  culasse.  Le  même  ressort  assure 
trois  fonctions  ou  même  quatre  si  l'on  admet  que  la 
polarisation  de  l'articulation  consiste  d'une  part  à  po- 

20  sitionner  la  palette  contre  une  butée  fixe,  par  exemple 
constituée  par  une  paroi  du  boîtier,  et  d'autre  part  à 
maintenir  la  palette  au  contact  de  la  surface  polaire  de 
l'armature,  en  évitant  tout  entrefer  parasite.  Le  talon 
en  forme  de  protubérance  de  l'organe  de  commande 

25  traverse  un  orifice  ménagé  dans  la  palette  et  coopère 
avec  le  brin  correspondant  du  ressort  spirale,  pour 
être  sollicité  parce  dernier,  en  appui  de  la  palette,  tout 
en  rappelant  cette  dernière  en  position  d'écartement. 

L'invention  a  également  pour  but  de  faciliter  le 
30  montage  d'une  bague  de  déphasage  sur  la  jambe  de 

la  culasse  portant  la  bobine  de  l'électro-aimant.  Cette 
bague  de  déphasage  en  forme  de  cadre,  dont  l'un  des 
côtés  est  inséré  dans  une  rainure  pratiquée  dans  la 
surface  polaire  de  la  culasse,  est  solidarisée  à  la  car- 

35  casse  de  la  bobine,  de  telle  manière  que  la  mise  en 
place  de  cette  carcasse  sur  la  jambe  de  la  culasse, 
amène  automatiquement  la  bague  de  déphasage 
dans  sa  position  d'insertion  dans  ladite  rainure.  On 
évite  ainsi  une  opération  de  mise  en  place  de  la  bague 

40  de  déphasage,  séparée  de  l'opération  de  montage  de 
la  bobine.  La  bague  de  déphasage  est  simplement  in- 
sérée  dans  une  glissière  venant  de  moulage  avec  la 
carcasse  de  la  bobine  et  l'ensemble,  bobine,  carcas- 
se  et  bague  de  déphasage,  constitue  un  sous- 

45  ensemble  dont  le  montage  est  aisé. 
Selon  un  autre  développement  de  l'invention,  on 

constitue  un  contact  auxiliaire  pour  télérupteur  à  partir 
des  mêmes  éléments  de  base  que  le  télérupteur,  en 
modifiant  simplement  la  liaison  entre  le  balancier  et  le 

50  contact  basculant.  Les  contacts  auxiliaires  générale- 
ment  insérés  dans  le  circuit  de  commande  doivent 
s'ouvrir  légèrement  en  retard  des  contacts  du  télérup- 
teur  afin  de  ne  pas  interrompre  prématurément  l'ali- 
mentation  de  l'électro-aimant,  et  cette  temporisation 

55  est  obtenue  en  insérant  entre  le  balancier  et  le  contact 
basculant,  une  lame  élastique.  Lorsque  le  contact 
auxiliaire  est  un  contact  inverseur,  la  lame  élastique 
assure  automatiquement  la  temporisation  dans  les 
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deux  sens  de  mouvement. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 

ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'un  télérupteur  selon  l'invention,  dans  laquelle  la  pa- 
roi  latérale  du  boîtier  est  supposée  enlevée,  et  le 
contact  basculant  se  trouvant  dans  une  position  inter- 
médiaire. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  de  la  figure  1  , 
montrant  le  contact  en  position  ouvert  et  l'organe  de 
commande  en  début  de  manoeuvre  de  fermeture  du 
contact. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  du  contact 
basculant  selon  la  figure  1  . 

Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  respectivement 
en  élévation  et  en  plan,  à  échelle  agrandie  du  contact 
basculant  selon  la  figure  3. 

La  figure  6  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  2,  d'un  contact  auxiliaire  inverseur  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  de  la  car- 
casse  de  la  bobine  et  de  la  bague  de  déphasage 
avant  insertion  de  cette  dernière  dans  la  glissière  de 
la  carcasse. 

La  figure  8  est  une  vue  en  perspective  montrant 
le  sous-ensemble  carcasse,  bague  de  déphasage 
avant  son  introduction  sur  la  culasse. 

Sur  les  figures  un  boîtier  moulé  miniature  10, 
contient  un  électro-aimant  11,  un  mécanisme  de 
commande  12  et  un  circuit  électrique  de  puissance 
13.  Le  circuit  13  comporte  un  contact  mobile  bascu- 
lant  14  agencé  en  contact  inverseur  qui  coopère  avec 
une  paire  de  contacts  fixes  15,16  reliés  à  des  bornes 
17,18.  Le  contact  basculant  14  est  relié  électrique- 
ment  par  un  conducteur  rigide  19  à  une  borne  oppo- 
sée  20.L'extrémité,opposée  à  la  borne  20,  du  conduc- 
teur  rigide  1  9  est  taillée  en  couteau  21  ,  engagée  dans 
une  entaille  en  forme  de  V  22,  du  contact  basculant 
14  pour  constituer  une  articulation  à  couteau.  Un  res- 
sort  à  lame  23  présente  deux  extrémités  recourbées 
dont  l'une  24  est  ancrée  dans  un  orifice  25  ménagé 
dans  le  conducteur  fixe  1  9  et  dont  l'autre  extrémité  26 
est  engagée  dans  un  orifice  du  contact  basculant  14. 
La  position  relative  de  l'articulation  21,22  et  des 
points  d'appui  du  ressort  à  lame  23  est  telle  que  ce 
ressort  est  bistable  et  sollicite  sélectivement  le 
contact  basculant  14  vers  la  position  d'ouverture  et  de 
fermeture.  Le  ressort  à  lame  bistable  23  s'étend  pa- 
rallèlement  à  proximité  du  conducteurfixe  19  sans  oc- 
cuper  une  place  importante  à  l'intérieur  du  boîtier  10. 
L'entaille  en  V  22  présente  une  nervure  centrale  50 
qui  s'emboîte  dans  une  encoche  du  couteau  21  pour 
éviter  tout  décalage  latéral. 

L'électro-aimant  1  1  comporte  une  culasse  27  en 
forme  de  E,  dont  la  jambe  centrale  porte  une  bobine 

28  et  dont  une  jambe  latérale  29  porte  une  palette  30. 
La  palette  30  est  maintenue  en  appui  de  la  surface  po- 
laire  d'extrémité  de  la  jambe  29  par  un  ressort  spirale 
31,  dont  l'un  des  brins  32  pénètre  dans  un  orifice  mé- 

5  nagé  dans  la  palette  30.  Ce  même  brin  32  sollicite  la 
palette  30  en  appui  d'une  butée  fixe  33  ménagée  sur 
la  paroi  du  boîtier  10.  Il  est  facile  de  voir  que  cet  en- 
semble  constitue  une  articulation  permettant  un  pivo- 
tement  de  la  palette  30  en  étant  maintenue  au  contact 

w  de  la  surface  polaire  de  la  culasse  de  l'électo-aimant 
11. 

La  palette  30  porte  à  son  extrémité  opposée  à 
l'articulation  un  organe  de  commande  34  susceptible 
de  coopérer  avec  un  balancier  35.  L'organe  de 

15  commande  34  présente  à  l'une  de  ses  extrémités  une 
protubérance  ou  queue  36  qui  traverse  un  orifice  mé- 
nagé  dans  la  palette  30.  Cette  queue  36  est  mainte- 
nue  par  le  brin  37  du  ressort  à  spirale  31  opposé  au 
brin  32,  lequel  brin  37  traverse  un  trou  ménagé  dans 

20  la  queue  36.  Il  est  facile  de  voir  que  ce  brin  37  verrouil- 
le,  d'une  part  l'organe  de  commande  34  sur  la  palette 
30  tout  en  autorisant  un  mouvement  de  pivotement  li- 
mité,  et  d'autre  part  sollicite  la  palette  30  en  position 
d'écartement  de  la  culasse  de  l'électro-aimant  11. 

25  L'organe  de  commande  34  porte  à  son  extrémité  op- 
posée  deux  doigts  38  qui  coopèrent  avec  le  balancier 
35,  de  manière  à  inverser  la  position  de  ce  dernier  à 
chaque  cycle  d'attraction  de  la  palette  30.  Le  balan- 
cier  35  commande  à  son  tour  le  contact  basculant  14 

30  dont  le  bras  de  contact  39  est  engagé  dans  une  rai- 
nure  40,  ménagée  dans  le  balancier  35.  Un  tel  méca- 
nisme  12  est  bien  connu  en  soi,  et  il  suffit  de  rappeler 
qu'à  chaque  pivotement  de  la  palette  30,  le  contact 
basculant  14  change  de  position. 

35  En  se  référant  plus  particulièrement  aux  figures  7 
et  8,  on  voit  que  la  bobine  28  comporte  une  carcasse 
41  à  deux  flasques  latéraux  42  dont  le  flasque  supé- 
rieur  42  porte  sur  sa  face  externe  une  glissière  43  sus- 
ceptible  de  recevoir  une  bague  de  déphasage  44.  La 

40  carcasse  41  peut  être  enfilée  sur  la  jambe  centrale  de 
la  culasse  27  de  l'électro-aimant  1  1  et  lors  de  cette  in- 
sertion,  la  bague  de  déphasage  44  vient  s'encastrer 
dans  une  rainure  45  ménagée  dans  la  face  polaire 
d'extrémité.  On  évite  ainsi  une  mise  en  place  et  une 

45  fixation  séparée  de  la  bague  de  déphasage  44. 
La  figure  6  montre  un  contact  auxiliaire  suscepti- 

ble  d'être  associé  ou  incorporé  à  un  télérupteur  selon 
la  figure  1  et  mettant  en  oeuvre  les  mêmes  éléments 
constitutifs  de  base.  On  voit  que  la  seule  différence 

50  consiste  dans  l'insertion  d'une  lame  élastique  46  en- 
tre  le  bras  de  contact  39  et  le  balancier  35.  Le  bascu- 
lement  du  balancier  35  est  transmis  au  contact  auxi- 
liaire  basculant  47  après  une  première  phase  de  dé- 
formation  de  la  lame  élastique  46  et  le  mouvement  du 

55  contact  auxiliaire  47  n'intervient  que  par  la  suite,  lors- 
que  la  force  de  la  lame  élastique  46  arrive  à  vaincre 
l'effort  fourni  par  le  ressort  à  lame  23.  Le  contact  auxi- 
liaire  47  est  accouplé  à  un  télérupteur  selon  la  figure 
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1  et  les  balanciers  35  sont  commandés  simultané- 
ment,  soit  par  une  liaison  mécanique,  soit  par  la 
commande  électromécanique.  Le  contact  basculant 
14  suit  immédiatement  ce  mouvement  pour  amorcer 
l'ouverture  ou  la  fermeture  du  télérupteur,  tandis  que 
le  contact  auxiliaire  47  est  commandé  avec  un  certain 
retard.  Ce  retard  est  indépendant  du  sens  de  rotation 
du  balancier  35. 

Le  fonctionnement  du  télérupteur  est  décrit  en  dé- 
tail  dans  le  brevet  précité  et  le  lecteur  pourra  s'y  re- 
porter  pour  de  plus  amples  détails.  L'invention  est 
bien  entendu  nullement  limitée  au  mode  de  mise  en 
oeuvre  plus  particulièrement  décrit. 

Revendications 

1.  Télérupteur  à  boîtier  moulé  (10)  miniature  dans 
lequel  sont  logés: 

-  un  électro-aimant  (11)  à  palette  (30)  pivotan- 
te  de  commande  à  distance, 
-  un  mécanisme  de  commande  (12)  ayant  un 
balancier  (35)  monté  à  pivotement  et  suscep- 
tible  d'occuper  deux  positions  extrêmes  sta- 
bles, 
-  un  organe  de  commande  (34)  solidaire  de  la 
palette  (30)  et  coopérant  avec  le  balancier 
(35)  pour  déplacer  positivement  ce  dernier 
d'une  position  stable  vers  l'autre  position  sta- 
ble  à  chaque  cycle  de  manoeuvre  de  la  palette 
(30), 
-  un  contact  basculant  (14)  mobile  qui  coopè- 
re  avec  un  contact  fixe  (15,16)  et  qui  est  soli- 
darisé  à  un  bras  de  contact  (39)  qui  coopère 
avec  ledit  balancier  (35),  pour  déplacer  le 
contact  basculant  (14)  de  la  position  fermé  à 
la  position  ouvert  et  inversement  lors  du  pas- 
sage  du  balancier  (35)  de  l'une  des  positions 
stables  vers  l'autre  et  inversement, 
-  une  paire  de  bornes  (17,20)  de  puissance 
disposées  sur  les  deux  faces  latérales  étroites 
opposées,  l'une  (17)  des  bornes  étant  reliée 
au  contact  fixe  (16)  et  l'autre  borne  (20)  étant 
reliée  au  contact  basculant  (14)  par  un 
conducteur  rigide  (19)  dont  l'extrémité  (21) 
constitue  l'articulation  du  contact  basculant, 

caractérisé  en  ce  que  le  bras  de  contact  (39) 
comporte  une  entaille  (22)  transversale  en  V,  que 
ladite  extrémité  du  conducteur  rigide  est  taillée  en 
couteau  (39)  de  forme  conjuguée  à  celle  de  l'en- 
taille  (22)  en  V  pour  constituer  avec  cette  dernière 
une  articulation  à  couteau  et  qu'un  ressort  à  lame 
(23)  bistable  coopère  par  l'une  de  ses  extrémités 
avec  ledit  conducteur  rigide  (1  9)  et  par  l'extrémité 
opposée  avec  le  contact  basculant  (14)  pour, 
d'une  part  maintenir  en  engagement  l'entaille  (22) 
en  V  sur  le  couteau  (21),  et  d'autre  part  solliciter 
le  contact  basculant  (14)  vers  les  positions  sta- 

bles  d'ouverture  et  de  fermeture  desdits  contacts. 

2.  Télérupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'entaille  (22)  en  V  est  revêtue  d'une 

5  couche  d'argent  assurant  un  bon  contact  électri- 
que  avec  le  couteau  (21). 

3.  Télérupteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'articulation  à  couteau  (21)  et  à 

10  entaille  (22)  présente  un  moyen  de  centrage  à  rai- 
nure  et  nervure  (50)  conjuguée. 

4.  Télérupteur  selon  la  revendication  1  ,2  ou  3,ayant 
une  palette  (30)  dont  l'une  des  extrémités  est  en 

15  appui  sur  l'une  des  faces  polaires  de  la  culasse 
(27)  de  l'électro-aimant  (1  1)  et  dont  l'autre  extré- 
mité  porte  ledit  organe  de  commande  (34),  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  un  ressort  spirale  (31) 
dont  l'un  (32)  des  brins  coopère  avec  ladite  une 

20  extrémité  pour  positionner  cette  dernière  contre 
une  butée  fixe  (33)  et  la  maintenir  en  appui  de  la 
face  polaire  et  dont  l'autre  brin  (37)  verrouille  ledit 
organe  de  commande  (34)  sur  ladite  autre  extré- 
mité  en  sollicitant  la  palette  (30)  en  position 

25  d'écartement  de  l'armature. 

5.  Télérupteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  qu'une  protubérance  (36)  de  l'organe  de 
commande  (34)  est  engagée  dans  un  trou  de  la 

30  palette  (30)  et  est  retenue  par  ledit  autre  brin  (37) 
qui  traverse  un  orifice  ménagé  dans  la  protubé- 
rance. 

6.  Télérupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
35  cations  précédentes,  ayant  une  bague  de  dépha- 

sage  (44)  engagée  dans  une  rainure  (45)  de  la 
surface  polaire  de  la  jambe  de  la  culasse  (27)  por- 
tant  la  bobine  (28)  de  l'électro-aimant  (11),  carac- 
térisé  en  ce  que  la  carcasse  (41)  de  la  bobine  (28) 

40  en  matière  isolante  moulée  comporte  un  flasque 
(42)  adjacent  à  ladite  surface  polaire  et  que  ledit 
flasque  porte  des  organes  de  maintien  (42,43)  de 
la  bague  de  déphasage  (44)  de  façon  à  mettre  en 
place  la  bague  de  déphasage  lors  de  l'emboîte- 

45  ment  de  la  carcasse  (41)  sur  ladite  jambe. 

7.  Télérupteur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  flasque  (42)  porte  une  glissière 
(43)  parallèle  à  ladite  surface  polaire  et  que  ladite 

50  bague  (44)  est  introduite  par  coulissement  dans 
cette  glissière  pour  constituer  un  sous- 
ensemble  . 

8.  Télérupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
55  cations  précédentes  avec  un  contact  auxiliaire  in- 

verseur  (47),  caractérisé  en  ce  que  le  contact 
auxiliaire  (47)  est  également  agencé  en  contact 
basculant  et  que  la  liaison  entre  le  contact  auxi- 

4 
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Maire  et  le  balancier  (35)  comprend  une  lame 
élastique  (46)  pour  retarder  le  mouvement  du 
contact  auxiliaire. 
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